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En traitant une des questions à l'ordre du jour, j'aurai i'occas
de revenir sur e sujet que je soumets à votre sérieuse attention,
n'abuserai pas plus longtemps de votre patience et je vous lai

à la tâche patriotique que vous vous êtes imposée en vous réunissi
ici pour étudier les grandes questions d'intérêt commercial portée
l'ordre du jour, dont la solution contribuera si largement au progi
> itional.

Le procès-verbal de la lère réunion générale annuelle tenue 1

15 et 1 1 avril 1909 est lu et adopté.

COURRIER

Une lettre du Sherbrooke Board of Trade et de la Chambre >

commerce de Joliette, informant la Fédération que ces Chambrt
Sœurs avaieui respectivement choisi leur Président pour les repr
senter comme leurs délégués, savoir : celle de Sherbrooke dans
personne de M. J. P. Royer, liquidateur, et celle de Joliette dai
celle de M. W. Poul.'ot, épicier en gros (de la maison Chevalie
Pouliot et Cie) et denx lettres personnelles reçues plus tard <

chacun de ces messieurs regrettar.t de ne pouvoir assister à cette réi
nion, ajournée aux 25 et 2f> mai 19 10.

Une lettre de la Chambre de commerce de Saint- Basile-d(
Portneuf, signalant comme ses délégués : MM. N. D. Bélaiige
son Président, Emile Pépin et Napoléon Mercure, secrétaire de ceti
Chambre.

Une autre lettre de la Chambre de commerce de Fraservilh
désignant comme délégués : MM. Octave Laurin, président de cett
Chambre et M. S. C. Riou, conseiller.

Une lettre de la Chambre de commerce de la cité de Lachiu
nommant délégué son secrétaire M. Aquila Jasmin.

AFFILIATION DE CERTAINES CHAMBRES-SŒURS

Le P«6sidbnt m. Isaih Préfontainb. - Ne serait-il pa
opportun de

.
rocéder de suite à l'affiliation de ces Chambres

Sxurs qui soUicitent leur admission de manière à procurer at»


